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Fiche de poste  - Agent Spécialisé en Ecole Maternelle 

(ASEM) 
 

Liste des tâches à effectuer 

 

 

- Assister l’enseignant dans la préparation matérielle de la classe, selon les 

consignes qui lui sont données. 

- Tenir la classe et les espaces collectifs propres et ordonnés ( jeux et matériels 

utilisés par les élèves, armoires et étagères de classes et utilisées dans le cadre de 

la classe ). 

- Accompagner et surveiller des enfants pendant l’accueil du matin, les 

récréations, la pause méridienne, les temps de sieste, les temps de repas, les 

temps de garderie ( selon un planning communiqué à l’ASEM ). 

- Assister l’enseignant au moment de la remise des élèves aux parents ( point de 

vigilance important : les élèves sont sous surveillance constante de l’enseignant, 

ou de l’ASEM par délégation ). 

- Répondre aux besoins élémentaires des enfants : besoins affectifs et matériels, 

soins, etc… 

- Animer des ateliers conçus par l’enseignant, gérer des groupes d’élèves selon 

des consignes données par l’enseignant. 

- L’ASEM est membre à part entière de la communauté éducative. 

 

Les ASEM sont placées sous l’autorité hiérarchique du directeur d’école, et 

fonctionnelle du responsable de vie scolaire, par délégation du chef 

d’établissement.  

 

 


